
Initiative nichoirs 
 
La commune d’Issancourt-et-Rumel 
est à l’initiative d’une démarche 
s’intégrant parfaitement au projet de 
développement de trame verte et 
bleue. Ce faisant, elle a promu, par 
une action avec un fort aspect social, 
le développement de la biodiversité 
et l’apparition d’auxiliaires faisant 
chasse aux ravageurs. 

À l’aube du projet, un simple constat : 
écuries, granges, étables et volets 
des habitations se modernisent. 
Les hirondelles, chauves-souris et 

Le saviez-vous ?

mésanges qui y nichaient ne trouvent 
plus d’abri, laissant ainsi aux ravageurs le 
loisir de se multiplier. Monsieur Debaiffe, 
Maire de la commune, contacte alors 
l’Institut Médico Éducatif de Montcy-
Notre-Dame qui disposait autrefois de 
menuisiers, pour concevoir trois types 
de nichoirs à partir de bois localement 
sourcés. Dès réception, les apprentis 
menuisiers, heureux de répondre à cette 
mission d’intérêt, se virent offrir un verre 
de l’amitié et une centaine de nichoirs ont 
ainsi pu être intelligemment positionnés. 
La réponse des mésanges ne s’est pas 
faite attendre car une grande partie des 
nichoirs ont d’ores et déjà trouvé un 
couple à abriter.
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Les actus
Les inventaires des chauves-souris 
dans les bâtiments publics se 
poursuivent  ! 
Le Conservatoire d’Espaces Naturels 
de Champagne-Ardenne reprend 
la campagne de prospection des 
chauves-souris dans les bâtiments 
publics des communes membres. Les 
communes concernées cette année 
seront prochainement contactées.

L’inventaire des zones humides 
va débuter ! 
Le marché pour la réalisation d’un 
inventaire des zones humides du 
territoire d’Ardenne Métropole a été 
notifié. L’inventaire va pouvoir débuter. 

Jean-Paul Grasmück
Maire-adjoint de Bazeilles, délégué à l’urbanisme et à l’environnement
Maître d’ouvrage d’un projet de restauration écologique en milieu urbain

Pourquoi la commune de Bazeilles a-t-elle 
choisi de s’engager dans un projet de 
restauration écologique ?
La commune de Bazeilles a observé une 
dégradation des écosystèmes le long de la 
« coulée verte » de la Givonne, notamment 
près du château de Montvillers et de 
la propriété communale « Weber ». La 
restauration des continuités écologiques 
est devenue urgente car en lien direct avec 
la perte de diversité des habitats naturels 
et la disparition de certaines espèces, 
affectant ainsi la biodiversité et les services 
écosystémiques rendus à nos administrés. 
Le conseil municipal souhaite donc redonner 
au parc Weber son charme et sa fonction 
écologique, tout en valorisant son paysage 
d’origine dans une perspective pédagogique 
et patrimoniale.

Quels leviers vous semblent essentiels 
pour faire avancer vos démarches ?
La coordination apportée par Ardenne 
Métropole, ainsi que les financements 
de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse et du 
Conseil régional, sont cruciaux. Les études 
de l’EPAMA sur la Givonne, les inventaires 
de l’Association ReNArd, les partenaires 
associés au projet tels que la fédération 

départementale de la pêche et l’expertise 
du cabinet DUMAY pour l’étude préalable 
à la restauration du site Weber, seront 
également essentiels.

En tant que commune urbaine, quel 
regard portez-vous sur les enjeux 
de nature en ville, le cadre de vie et 
l’environnement des habitants, et le rôle 
que peut jouer la trame verte et bleue ?
Bazeilles possède une biodiversité singulière, 
riche, que le Conseil municipal souhaite 
préserver. La révision du PLU inclut des 
objectifs pour restaurer et protéger la trame 
verte et bleue intra-urbaine en prenant 
en compte les spécificités locales tout 
en s’appuyant sur une charte paysagère 
élaborée par un cabinet spécialisé. La 
commune a créé un jardin pédagogique 
de la biodiversité en 2015, illustrant ainsi 
sa volonté de développer un maillage 
d’espaces naturels de proximité en 
ville. Nos projets futurs démontrent que 
Bazeilles a compris que la nature en ville 
est fondamentale et qu’elle apporte un 
ensemble de bienfaits reconnus (qualité 
de l’air, rafraîchissement, gestion des eaux 
pluviales, etc.), devant ainsi être intégrée 
comme un élément structurant de la 
programmation urbaine.

  3 QUESTIONS À...    3 QUESTIONS À...  

Propriété Weber, Bazeilles, vue aérienne, DUMAY



Pour s’informer sur le programme
« Trame verte et bleue » et contribuer
vous aussi à la préservation de la
biodiversité, rendez-vous sur
ardenne-metropole.fr
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Restaurer une continuité
écologique en cœur de bourg

Dans le cadre de la révision de son Plan local d’urbanisme (PLU), la 
commune de Bazeilles a engagé une réflexion sur la restauration des 
continuités écologiques en milieu urbain. 

> L’objectif : reconnecter les espaces agricoles au sud au «poumon vert» 
du nord du territoire en valorisant le corridor formé par la Givonne. 

> Au cœur de cette démarche, la propriété Weber, aujourd’hui délaissée, 
représente un site stratégique pour renforcer la Trame verte et bleue. 
Située en bordure de la Givonne, cette ancienne propriété de près de 2 
hectares, méconnue des riverains a été acquise par la commune en 2015.

> Le projet porté par la commune vise à restaurer la fonctionnalité 
écologique du site, tout en lui redonnant une vocation urbaine tournée 
vers les mobilités douces, les usages récréatifs, et la sensibilisation. 

> En 2024, la coulée verte et la propriété ont fait l’objet d’inventaires 
naturalistes menés par l’association ReNArd. Ils permettront d’alimenter 
l’étude préalable du site et d’orienter les pistes d’aménagement : 
recréation de point d’eau, plantation de haies, renforcement de la 
ripisylve, gestion douce, création de sentiers...

Restauration de la
propriété Weber
Maître d’ouvrage : Ville de Bazeilles

Calendrier : 
Printemps-été 2024 : Inventaires naturalistes 
2025 : Etude préalable de restauration écologique - étude 
hydrologique et paysagère (DUMAY) 
2026 : maîtrise d’œuvre et travaux

Budget prévisionnel : 
Etudes préalables : 16 525 € HT financé à 80 % 
par l’Agence de l’eau Rhin Meuse

Prévisionnel : 
MOE : 12 000 € HT 
Travaux : 100 000 € HT 
Financement escompté :  jusqu’à 80 % selon les 
orientations données à l’étude

Partenaires : Ardenne Métropole, Association ReNArd, 
EPAMA, Fédération de pêche des Ardennes, et association 
de pêche locale, Agence de l’Eau Rhin Meuse, DDT08, 
Région Grand Est

 LA FICHE PROJET  LA FICHE PROJET 

 FOCUS  FOCUS 

Avec le soutien de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse, la Région Grand Est et l’Etat

Propriété Weber, Bazeilles, vue aérienne, DUMAY

Mercredi 2 juillet 2025 à 18 h
Mairie d’Issancourt-et-Rumel

Réunion publique sur le ruisseau d’Issancourt 
Une occasion pour les élus, riverains et habitants d’échanger 
avec un bureau d’études spécialisé sur les enjeux de restauration 
écologique et le bon fonctionnement d’un cours d’eau. 
> Les maires et élus communautaires d’Ardenne Métropole intéressés 
sont invités à se faire connaître auprès de Rémy Bataillie 
remy.bataillie@ardenne-metropole.fr

 PROCHAINE DATE  PROCHAINE DATE 

Coulée verte, DUMAY

           À Bazeilles, la nature en ville est fondamentale.
Nous savons qu’elle apporte un ensemble de bienfaits 
désormais reconnus, et son développement doit être un 
élément structurant de la programmation urbaine au même 
titre que d’autres enjeux plus classiquement admis.
Jean-Paul GRASMÜCK, maire-adjoint, délégué à l’urbanisme et l’environnement

“
”

Le programme de plantation 
de haies va être renouvelé !
> Du 22 septembre au 24 octobre 2025, les commandes 
vont pouvoir reprendre.

> L’ensemble des informations, bons de commande, 
règlement … seront mis à disposition des communes 
pendant la période estivale.

ardennhaies@ardenne-metropole.fr
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